
Nom de l’école : Approuvée par le conseil d’établissement :

Offre de service : Nom de la direction : 

Disciplines 4 ans 4 et 5 ans 5 ans 1
er

 cycle Intercycles 2
e
 et 3

e
 année 2

e
 cycle Intercycles 4

e
 et 5

e
 année 5

e
 année 5

e
 et 6

e
 année 6

e
 année Hypo. 1 gr.  Hypo. 2 gr. Hypo. 3 gr. Hypo. 4 gr.

Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle Hrs/Cycle

Français 16 16 14 14 12 12 10

Mathématique 12 10 10 10 10 10 8

Éducation physique et à la santé 1 1 3 3 3 3 3 3 3

Anglais, langue seconde 2 3 3 3 8 8 12

                         • Art dramatique 2 2 2 2

                         • Arts plastiques 2 2 2 2 1 1 1

                         • Danse

                         • Musique 1 1 3 2 2

Culture et citoyenneté québécoise 2 2 2 2 1 1 1

Géographie, histoire et éducation à la citoyenneté 1 2 2 2 2 2

Science et technologie 1 2 2 2 2 2

Temps non réparti 5 5 5 5 4 4 4

TOTAL DES HEURES SELON VOTRE RÉPARTITION 

(calcul automatisé)
2 0 2 45 45 45 45 45 45 45 0 0 0 0

TOTAL DES HEURES PRÉVUES AU RÉGIME PÉD. 42,3 42,3 42,3 45 45 45 45 45 45 45 45 45 45 45

Notes : 1. Le régime pédagogique ne prévoit aucun temps indicatif ou prescriptif pour les élèves du préscolaire. Le choix d’offrir certaines spécialités à ces élèves relève de chaque équipe-école.

              2. À titre indicatif: temps réparti 32,4 h/cycle pour le 1
er

 cycle et 25,2 h/cycle pour le 2
e
 et 3

e
 cycle.  Temps non réparti 12,6 h/cycle pour le 1

er
 cycle et 19,8 h/cycle pour le 2

e 
et 3

e
 cycle.

           

RÉPARTITION DES MATIÈRES 2025-2026

mardi 21 janvier 2025

Natalie Chouinard

019     EIP de l'Escale

Régulier

Terminer les modifications pour le mardi 28 janvier 2025

N.B. Lorsqu’il y a des intercycles, la répartition des périodes de spécialités s’ajustera en fonction de la colonne E (intercycles 2e et 3e année) et de la colonne G (intercycles 4e et 5e année)

Préscolaire 
1

3
e
 cycle

2

Régulier Modèle anglais intensif/un TIT champ 03 en moins

 intensification de l’anglais 3
e
 cycle

Commentaires : Compte-tenu des différents besoins des élèves, une réflexion sera réalisée lorsque l'organisation scolaire sera finale pour l'anglais intensif. 
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